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cette demolition. Que l'Etat achete ces immeubles, c'est fort
bien. Mais qu'il se borne ä transformer les immeubles atte-
nant ä la maison Porta. L'orateur propose d'adresser au Con-

seil d'Etat un voeu tendant ä la conservation de cette maison.

M. Rouge, architecte, propose d'ajourner toute decision jus-
qu'au moment oü nous connaitrons le resultat du ccncours,
qui sera peut-etre de nature ä nous rassurer quant au caractere
de la Cite.

Apres une courte discussion, cette proposition de renvoi,

appuyee par le president, reunit 12 voix, contre 12 qui vont
ä la proposition Vuillermet. Le president se prononce alors

pour le renvoL
M. G.-A. Bridel fait circuler dans l'assemblee la

Photographie d'une vue de la maison Porta, dessinee en 1820, qu'il
offre au Musee du Vieux-Lausanne.

On entend ensuite une causerie de M. Maxime Reymond,
sur la « Conjuration d'Isbrand Daux en 1588 ».

l,a causerie de M. Reymond a ete tres appreciee et tres
applaudie. Elle paraitra dans la Revue historique vaudoise.

TOBIE YOLLAND1

Tobias Yollandus Rupellanus : tej est le nom sous lequel

s'inscrivit ä l'Academie de Geneve, le 22 juillet 1581, un de

ces refugies franqais si nombreux dans notre pays a la fin

du XVIe siecle. Originaire de La Rochelle (Rupella), ce

grand refuge du protestantisme, il fit ses etudes dans la ville
illustree par Calvin, ott il fut condamne pour une affaire de

mceurs, puis vint ä Lausanne, oü il entra dans le corps ensei-

gnant du College, tout en pratiquant la medecine : quiconque
ä cette epoque etait instruit savait le grec, et nombre de ces

1 La plupart des renseignements contenus dans cet article sont
empruntes ä des documents inedits qui se trouvent aux Archives
cantonales vaudoises.
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hellenistes etaient tentes de se faire passer pour emules

d'Hippocrate.
A la fin de l'annee 1591, Yolland requt l'office de bachelier

et regent de la seconde classe; c'est ä ce moment qu'il semble
avoir eu ses premiers demeles avec ses collegues, et ses
premiers ennuis. II cumulait ses fonctions de regent avec le

ministere de Prilly et Renens : on avait accoutume de placer
dans les localites foraines, comme on les appelait, de jeunes
ministres qui se pouvaient employer aussi ä Lausanne et qui
n'avaient pas trop de peine, hiver comme ete, k faire !a

navette entre leur paroisse et la capitale. Cette habitude
n'allait pas cependant sans quelques inconvenients : par la

force des choses, l'une ou l'autre des deux charges souffrait
d'un pared cumul. Tel fut le cas pour Yolland, si l'on en juge
par l'enquete ä laquelle proceda le bailli de Lausanne, en

1592, avec l'aide des ministres et professeurs.
Le bachelier-ministre fut serieusement remontre et

exhorte par le bailli, au nom de LL. EE., de dire en bonne

foi si son ministere de Prilly ne l'empechait pas de remplir
fidelement ses fonctions au College; ä quoi il repondit qu'il
se vouait avec le meine zele ä l'une et ä l'autre de ces charges

; son eglise n'etait d'ailleurs distante de la ville que d'une

demi-lieue, et il n'y prechait que le dimanche, auquel jour le

College ne requerait point sa peine. Quant aux visites des

malades, il avait pu s'en acquitter jusqu'ici sans qu'aucun de

ses paroissiens s'en fut plaint ni que le College en souffrit.

Telle fut l'apologie pro domo de Yolland. Le bailli, nean-

moins, fidele ä la prudence qui caracterisait l'administration

bernoise, ne voulut pas se contenter de ce temoignage force-

ment partial. II reunit autour de lui les ministres et professeurs

et confera avec eux. Le ministere de Prilly et Renens

et l'office de bachelier et regent peuvent-ils compatir,. et

Tubie Yolland s'en acquitte-t-il sans porter prejudice k l'un
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ou a l'autre? Voilä les deux questions qui furent posees aux
collegues du refugie. Les uns repondirent par l'affirmative:
Simon Girard des Bergeries, principal du College, etait du
nombre. D'autres, sans vouloir faire acte d'hostilite contre
Yolland, laisserent percer un certain mecontentement. D'autres

enfin declarerent sans ambages qu'ils trouvaient ces

deux fonctions incompatibles. Que faire en presence de

depositions aussi contradictoires LL. EE. ne tarderent pas ä

trouver une solution fort elegante : Tobie Yolland fut
nomme principal du College, charge qui excluait d'emblee la

possibility d'un cumul.

Ouelqu'un ne dut pas etre content de cette nomination;
c'etait Girard Mahuet, regent de la troisieme classe, nourri
chez les Jesuites et fort turbulent. II n'arrivait pas ä s'enten-

dre avec Yolland, sans doute parce qu'ils avaient tous deux

le caractere peu facile. En 1594, au, cours d'une enquete diri-
gee cette fois contre Mahuet, Yolland se range parmi ses

adversaires les plus acharnes. Quatre ans plus tard, les roles

sont renverses : on est mecontent de Yolland, il travaille

peu, il se conduit mal, on songe a se debarrasser de lui...

Mahuet attise le feu et se rejouit a la pensee qu'il va peut-

etre voir partir pour toujours ce collegue et ce superieur

qu'il abhorre. Une enquete est ordonnee derechef et Mahuet,

triomphant, redige un long factum, une maniere de pamphlet

ou il fait passer toute sa haine. Voici ce document psycholo-

gique d'un haut interet, qui projette une lumiere eclatante

sur le College de Lausanne et sur Yolland, dont le portrait

nous est trace d'une main de maitre :

« Etant commande de la part de nos Souverains Seigneurs
de declarer par serment la cause des desordres, confusions et

desolations de leur College de Lausanne, depose Girard

Mahuet, regent audit College, devant Dieu et devant les homines

ce que deja es annees passees avec gemissement il a mis



en avant tant es censures qui ont ete faites qu'en presence de

plusieurs et notables Seigneurs \ ä savoir que M. Yolland,
principal dudit College, a ete et est encore la ruine totale de

la jeunesse et cause de toutes les noises et debats qui ont ete.
» Premierement il a ete jusques ä present tres nonchalant et

paresseux ä venir au College, car son ordinaire a ete de s'ab-

senter des Salles et des leqons, ce que lui etant remontre par
Messieurs les Regents il n'en a tenu compte, ainsi leur otant
l'autorite de remedier au mal s'est eleve contre iceux et par
paroles piquantes les a menaces, donnant ä entendre qu'il
avait grand credit ä Berne, tellement que pour le bien de paix
on a ete contraint de conniver, et notamment ä ses pourmena-
des, car quand il vient au College ce n'est que par maniere

d'acquit; sa coutume est de se promener un quart d'heure et

bien souvent une heure entiere et plus, et le tout au prejudice
de la jeunesse, joint qu'il a toujours incite ses compagnons ä

faire de meme, etant marri qu'on fit plus de devoir que lui,
ce qu'il a bien montre, nous disant : Non amo nimiam dili-
gentiam. II est aussi bien venu jusques ä la que de rompre la

discipline scolastique que les Seigneurs Regents avaient

redressee en son absence, disant ä haute voix et en pleine

salle qu'il cassait en tout et partout les ordonnances d'iceux

et qu'il ne voulait pas qu'aucun de ses compagnons se melät

de la conduite du College, et de vrai il s'est oppose en

presence de gens d'honneur ä M. le bachelier qui s'efforQait de

remedier au desordre...

» Quand quelqu'un des regents a ete contraint pour quelque

necessite de s'absenter du College, il ne s'est soucie de pour-
voir ä la place, comrae sa charge le porte, ains a laisse aller

tout en confusion, d'oü est advenu que la jeunesse s'est licen-

1 Cette phrase semble indiquer que Mahuet avait dejä pris position

contre Yolland lors de la premiere enquete.
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ciee ä toute debauche, ne venant plus sinon rarement ä

l'ecole et aux predications, sans respecter les gens d'honneur
ni meme leurs maitres...

» Nonobstant toutes remontrances il a toujours suivi son
train, car il n'a fait aucun devoir d'enseigner sa classe; il a

laisse ordinairement ses pauvres ecoliers sans lecons, sans

compositions et si quelquefois il lui est advenu d'en donner il
ne les a corrigees comme il fallait, et notaminent les carmes
et themes grecs, desquels il n'a jamais donne aucune correction.

Bref, s'il a connu de pouvoir gagner quelque argent
avec sa medecine, il s'est occupe la, laissant ses auditeurs

sans maitre. II n'est pas si tot entre en sa classe qu'il en sort,
aimant mieux se pourmener que d'enseigner, et qui pis est

souvent il viendra causer en la classe des autres regents afin

de les empecher.
» Etant repris de ce, il nous appelle calomniateurs et com-

bien que la classe parle assez d'elle-meme si est-ce [qu'j en

compagnie honorable il nie tout, se montrant a la verite te!

que M. de Beze le depeignit, ecrivant aux Seigneurs Minis-
tres et Professeurs d'ici, ä savoir qu'il n'avait connu homme

qui füt plus assure menteur que lui 1.

» Davantage ledit Yolland pour s'attribuer haute autorite

a dit plusieurs fois que le recteur n'avait que faire du gou-
vernement du College et qu'il etait süffisant de le regier, tel-

lement qu'ä mepris d'iceluy et de tous les Seigneurs Minis-

tres et Professeurs il a donne conge plusieurs fois ä toute

l'ecole sans en rien communiquer. Les ecoliers done appre-

nant qu'il etait amateur des conges lui ont attribue ce titre :

Piger prceceptor. Or, ne se contentant de ce, il s'est eleve

contre ledit recteur, lequel voulant mettre ordre aux desor-

dres fut attaque avec grand mepris par ledit Yolland, meme

1 Theodore de Beze avaft en sans doutc Yolland pour eleve ä

l'Academie de Geneve.
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en presence des Regents et des ecoliers, et lui fit un tel
affront qu'il fut contraint pour eviter noises et debats de se

retirer en sa maison, ce que voyant plusieurs des Regents
furent intimides et n'oserent rien dire, demeurant tout hon-

teux. Les ecoliers aussi en rougissaient...
» Pour la fin je declare qu'il n'a pas donne seulement scan-

dale ä tout un peuple pour le regard de la mauvaise conduite-
du College, mais aussi par les mauvais et lascifs propos qu'il
a mis en avant, et surtout pour avoir tenu une femme en sa
maison avant qu'elle soit repudiee et apres; voire il l'a tenue

un an entier et jusques au jour qu'il partit d'ici pour aller ä

Berne avec proteste de la justifier contre l'ordonnance faite

par la Seigneurie de Geneve, et laquelle il a fait prendre la
cene contre l'avis donne par les Seigneurs Ministres, expo-
sant en ce tous les gens de lettres en risee et principalement
soi-meme, car cette femme qu'il a ainsi cherie, caressee et

defendue contre tous allant et venant a rememore ä plusieurs

l'emprisonnement dudit Yolland ä Geneve pour l'accusation

faite contre lui de s'avoir approche de trop pres d'une cer-

taine chambriere. D'ici done, et de ce qu'ä tous propos il sor-

tait de sa classe, se retirant en sa maison, les autres Regents

enseignants en ont pris occasion de dire qu'il allait comme

medecin visiter la dame Piemande 1.

» Voilä ce que je puis dire en conscience, suppliant tres
affectueusement l'Excellence de nos Souverains Seigneurs de

remedier tellement ä un si grand desordre que notre Dieu en

soit glorifie et que leur republique en regoive profit. »

Get impitoyable requisitoire fut evidemment inspire ä

Mahnet par la haine qu'il ressentait contre Yolland. Mais le

curieux de la situation, e'est que l'accusateur ne valait pas

1 Piemontaise On tronve dans le Weitsche Spruch-Buch II,
fol. 157, mention d'un sieur de la Piemente qui a offert du sei au.
gouvernement du Yalais; ailleurs ce nom est ecrit Piedmante.
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mieux que le prevenu : Yolland etait paresseux, insouciant,
interesse, independant jusqu'ä l'insoumission, voire meme
libertin, c'est entendu; mais Mahuet pechait exactement dans
le meme sens. II ne se genait pas quand meme pour jouer le

role de vengeur de la morale outragee et de grand justicier-.
Ce travers n'est-il pas bien humain? Soyons en tous cas

reconnaissants ä Mahuet de nous avoir brosse un tableau si

pittoresque de l'etat oü se trouvait ä cette epoque le malheu-

reux College de Lausanne, et un portrait si vivant de maitre

Yolland, cet amateur de promenades extrascolaires.

Chacun des collegues de Mahuet redigea sa deposition.
Guillaume du Buc, theologien de LL. EE., ecrivit une
declaration qui ne differait guere, pour le fond, de celle de

Mahuet, mais dont la forme etait beaucoup plus moderee. Voici,
par exemple, ce qu'il se contenta de dire touchant la personne
ä laquelle Yolland s'interessait tant : « J'eusse desire qu'il
eut suivi l'admonestation tant de la Classe que du Consistoire
ä loger ailleurs qu'en sa maison une certaine damoiselle sur-
nommee la Piemante, condamnee d'adultere par la Seigneu-
rie de Geneve, par moyen de quoi il eüt obvie ä beaucoup de

bruits et scandales qui en sont survenus. » On voit que le

digne theologien ne manquait pas de circonspection ni de

reserve.

Que faut-il penser, d'autre part, de cette vaine intervention

du Consistoire dans une affaire qui etait par excellence,

de son ressort? L'autorite de ce tribunal des mceurs ne s'af-

firmait qu'avec peine. Sans doute^ on avait pu rapidement

convertir ä la nouvelle confession la presque totalite des

habitants du Pays de Vaud, mais autre chose etait de changer

leur maniere de vivre : les habitudes du moyen age subsis-

taient et il etait hors de question de les extirper en si peu

de temps. Qu'on lise, par exemple, le Passevent parisien
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d'Antoine Cathalan 1
: ce Hbelle, ecrit par un pamphletaire

catholique en reponse au Passavant de Theodore de Beze,

nous donne de curieux renseignements sur les moeurs de la

Suisse romande au XVIe siecle. II s'agit, nous le reconnais-

sons volontiers, d'une oeuvre dont le parti-pris est evident et

qui renferme nombre d'imputations mesquines et calomnieu-

ses au plus haut degre, mais enfin l'auteur de ce pamphlet
semble renseigne d'une maniere fort exacte sur notre pays,
oü il avait sejourne, et Ton est oblige de tirer une conclusion
de tous ses griefs : les mceurs de notre pays etaient restees

ce qu'elles etaient au moven äge et la Reforme n'avait pas

encore pu, en depit de tous ses efforts, transformer de fond

en comble un etat de choses qui durait depuis si longtemps.
Ou'on examine aussi les Registres consistoriaux qui se trou-
vent aux Archives communales de Lausanne ou le curieux
volume de M. Alfred Millioud relatif au Consistoire de

Bex : ce sont de perpetuelles histoires de paillardises et de

concubinage, de promesses de mariage qui ne furent pas

tenues 2. Mais aussi pouvait-on s'imaginer qu'on parvien-

drait ä transformer par des lots et en un si court laps de

temps les moeurs de notre pays? Une pareille regeneration

ne pouvait s'effectuer qu'interieurement, et non du dehors;

aussi le nombre de ces delits ne diminuait-il guere d'annee en

annee.

Pour en revenir ä Yolland, sa situation ä Lausanne etait
fort delicate, apres les temoignages compromettants portes
contre lui; LL. EE. desiraient tres probablement se debar-

rasser de lui, et il est hors de doute que ses collegues, pour la

1 Reedite ä Paris en 1875 par Isidore Liseux.
"J C'etait la mode, et les grands donnaient l'exemple : Henri IV'

en usa de la sorte avec la capiteuse marquise de Yerneuil, et son
ami M. de Bassompierre avec Marie d'Entragues, soeur de ladite
marquise.
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plupart, faisaient le meme voeu. Mais il y avait la maniere...
On ne pouvait, en effet, le congedier purement et simple-
ment : il fallait ä tout prix eviter un scandale; d'ailleurs le

gouvernement de Berne, si energique qu'il füt, ne laissait pas
d'avoir un faible pour les mesures transactionnelles lorsque
les circonstances paraissaient l'exiger. Aussi l'affaire Yolland
eut-elle un denoüment de nature ä satisfaire tous les interes-
ses.

T.'eglise de Vitry-le-Francois, venant de perdre son pas-

teur, envoya un delegue a Lausanne aux fins de lui trouver
un successeur. Yolland n'etait-il pas tout designe pour ce

poste, puisqu'on voulait se debarrasser de lui Detail curieux,
le depute de Vitry semble avoir lui-meme demande le principal

du College. Yolland consentit avec empressement ä emi-

grer en Champagne, sous reserve toutefois du consentement
de LL. EE.; mais on pense bien que ni les ministres et pro-
fesseurs, ni l'Avoyer et Conseil de Berne n'hesiterent devant

une pareille aubaine. Le 6 septembre de cette annee 1598, la

classe de Lausanne, Guillaume du Buc en tete, adressait ä

LL. EE. une missive concernant cette affaire : « Estimant

(disait-elle) que ledit sieur Yolland serait propre et utile ä

icelle Eglise, nous supplions vosdites Excellences qu'elles en

aient chretienne compassion et [que] par un benin octroi elles

attirent sur leur etat la faveur de Christ, les benedictions de -j

plusieurs families et honneur devant les Eglises pres et loin,

avec l'obligation d'un grand nombre de fideles qui vous en

demeureront tres affectionnes amis et serviteurs. » Cette

reconnaissance et ces benedictions devaient-elles emaner des

paroissiens de Vitry ou des ministres et professeurs de

Lausanne? Du Buc ne nous le dit pas, et l'histoire non plus.

Cependant, comme Tobie Yolland porta lui-meme ce message

ä Berne, toute interpretation ironique de ce texte semble

devoir etre exclue.
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LL. EE. allerent vite en besogne : le 9 septembre dejä, un

conge etait accorde ä Yolland. Cette piece est une maniere de

passeport qui doit permettre ä son porteur de se rendre en

toute securite ä Vitry L
Tobie Yolland s'en alia done sur la route de France, vers

son eglise de Vitry en Champagne, retournant ainsi dans la

terre de ses peres apres une absence de quelque vingt ans.

Le moment etait bien choisi, puisqu'Henri IV venait de

signer ä Nantes l'edit perpetuel et irrevocable qui semblait

fixer ä tout jamais les droits et privileges des huguenots en

France... W. HEUBI.

SOCIETE D'HISTOIRE DE LA SUISSE ROMANDE

Une centaine de personnes ont assiste ä la derniere stance de la
Socitti (Thistoire de la Suisse romande, qui a eu lieu au chateau de

Nyon, le 7 octobre, sous la presidence de M. Thdophile Dufour, de

Gen&ve.

Aprks avoir prononed l'admission de 17 nouveaux membres,
l'assembiee a entendu avec interet cinq communications.

M. Maxime Reymond, directeur des archives cantonales, ä

Lausanne, a expliqut: « Comment l'archeveque de Besangon est devenu

seigneur de Nyon ». D'apres des documents du XIIIra<! siecle,

l'archeveque de Besangon percevait ä Nyon la dime, des droits de

phages et de pecherie. Rodolphe III de Bourgogne aurait donne,
en 1031 ou 1032, ä l'archeveque de Besangon, son proche parent,
des droits comtaux sur Nyon et sur le comte des Equestres.

C'estau plusancien des poetes romands, Jacques de Bugnin,que
M. Arthur Piaget, archiviste ä Neuchätel, a consacre une savou-

reuse £tude. Le doyen Bridel a fait au sujetde Bugnin, des recher-
ches qu'il publia dans le Conservateur suisse; c'estalors que le bon

doyen d^couvrit Chalama, mais il nögligeait Martin Lefranc, pr<5v6t

1 Weitsche Spruchbuch der Stadt Bern, F, fol. 36.
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